
	

	
APPEL	à	Cotisations	2018	

	
Bonjour	cher	adhérent,	
	
Nous	nous	permettons	de	vous	rappeler	l'impératif	de	vos	règlements	à	échéance	pour	le	bon	
fonctionnement	de	l'association.	
	
Nous	vous	rappelons	également	que,	seuls	les	adhérents	à	jour	de	leur	cotisation	à	la	date	de	
l’Assemblée	générale,	pourront	prendre	part	aux	votes.	
	
Vous	trouverez	ci-dessous	les	informations	nécessaires	pour	le	paiement	:	Barème	2018	
(inchangé)	et	références	bancaires.	
	
Nos	deux	modes	de	règlement	sont	:	
	
1/	par	virement		
2/	par	chèque	à	l’ordre	de	l’ACAD		à	envoyer	à	l’adresse	suivante	:	Association	ACAD,	9	rue	des	
Ursulines,	75005	PARIS	
	
Je	me	tiens	à	votre	entière	disposition.	Bien	cordialement.	
Christine	ALBA,	Trésorière	de	l’ACAD	
	
	

	
	
	

	


